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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-30-001

Décision ARS BFC/SG/2020-081 en date du 30 décembre

2020 désignant les personnels habilités à signer les avis

sanitaires.
Désignation des personnels habilités à signer les avis sanitaires.
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-019

21 Chalon-Sur-Saône - Monument aux morts

Chalon-Sur-Saône - Monuments aux morts - Arrêté de classement au titre des monuments

historiques
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 18 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts de
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 7 avril 2016 portant inscription du monument aux morts, à Chalon-sur-Saône (Saône-
et-Loire),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 20 octobre 2015,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion au classement de la commune de Chalon-sur-Saône
(Saône-et-Loire), en date du 8 mars 2018,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la conservation du monument aux morts de la commune de Chalon-sur-Saône (Saône-et-
Loire) présente au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la remarquable qualité
architecturale et artistique de sa composition, conçue par Alfred Rochette, sculpteur reconnu de l’entre-deux-
guerres, et du caractère emblématique de son insertion dans l’espace urbain,

arrête :

Article 1er :  Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, situé sur
l’esplanade de la Légion d’Honneur, le long du quai Gambetta, à Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), sur le
domaine public non cadastré, section CK du cadastre, tel que délimité sur le plan annexé au présent arrêté,
et appartenant à la commune de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), collectivité locale inscrite au répertoire
des entreprises et des établissements sous le numéro SIREN 217 100 767, dont le siège social est à l’Hôtel-
de-Ville, au 3 place de l’Hôtel-de-Ville à Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 7 avril
2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Chalon-sur-Saône, propriétaire, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 18 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des monuments
historiques du monument aux morts de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire)

Monument aux morts classé en totalité (domaine public non cadastré, section CK)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-017

21 Dijon arrêté classement monument aux morts

Dijon - Monument aux morts - Arrêté de classement au titre des monuments historiques
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 16 portant classement au titre des monuments historiques
du monument aux morts de Dijon (Côte d’Or)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 7 avril 2016 portant inscription du monument aux morts, à Dijon (Côte d’Or),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 20 octobre 2015,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion au classement de la commune de Dijon (Côte d’Or),
en date du 20 novembre 2017,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la conservation du monument aux morts de la ville de Dijon (Côte d’Or) présente au point de
vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la remarquable qualité architecturale et artistique de
la composition de cette œuvre issue de la collaboration de quatre sculpteurs dijonnais de renom, ainsi que du
caractère emblématique de son insertion dans l’espace urbain,

arrête :

Article 1er : Sont classés au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts et le rond-
point au centre duquel il est placé avec ses aménagements, situé rond-point Edmond Michelet, à Dijon (Côte
d’Or), sur  la parcelle  n° 179 figurant au cadastre en section CO,  tel que délimité sur le plan annexé au
présent  arrêté, et  appartenant à  la  commune de  Dijon,  collectivité  locale  inscrite  au  répertoire  national
d’identification des entreprises et des établissements sous le numéro SIREN 212 102 313, dont le siège
social est situé à l’Hôtel-de-ville, Place de la Libération à Dijon (Côte d’Or).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 7 avril
2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Dijon, propriétaire, et, le cas échéant, à
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 16 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des
monuments historiques du monument aux morts de Dijon (Côte d’Or)

Monument aux morts classé en totalité et le rond-point au centre duquel il est placé avec ses 
aménagements (parcelle 179, section CO)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-018

21 GRIGNON - Monuments aux morts 

Grignon - monuments aux morts - arrêté de classement au titre des monuments historiques
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 23 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts de
Grignon (Côte d’Or)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 1er août 2016 portant inscription du monument aux morts, à Grignon (Côte d’Or),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 7 avril 2016,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil  municipal portant adhésion au classement de la commune de  Grignon  (Côte
d’Or), en date du 12 janvier 2018,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la conservation du monument aux morts de la commune de Grignon (Côte d’Or) présente
au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la remarquable qualité artistique de sa
composition, conçue par Jean Dampt, sculpteur reconnu du courant symboliste et de l’Art nouveau, 

arrête :

Article 1er :  Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, entouré de
ses grilles, situé dans le cimetière de  Grignon  (Côte d’Or), sur  la parcelle  n° 130 figurant au cadastre en
section AB, tel que délimité sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à la commune de Grignon,
collectivité locale inscrite au répertoire national d’identification des entreprises et des établissements sous le
numéro SIREN 212 103 089, dont le siège social est situé à la Mairie de Grignon, 7 rue Jean Dampt, à
Grignon (Côte d’Or).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le  présent  arrêté  se substitue à  l’arrêté d’inscription au titre  des monuments historiques du
1er août 2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Grignon, propriétaire, et, le cas échéant,
à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 23 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des monuments
historiques du monument aux morts de Grignon (Côte d’Or)

Monument aux morts classé en totalité et ses grilles (parcelle 130, section AB)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-021

71 - Tournus- Monuments aux morts - Arrêté de

classement au titre des monuments historiques

Saône-et-Loire - Tournus - Monuments aux morts - Arrêté de classement au titre des monuments

historiques 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 22 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts de
Tournus (Saône-et-Loire)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 29 avril 1931 portant inscription au titre des monuments historiques de la colonne
romaine faisant partie du monument aux morts de Tournus (Saône-et-Loire),

Vu l'arrêté en date du 7 avril 2016 portant inscription au titre des monuments historiques du monument aux
morts de Tournus (Saône-et-Loire),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 20 octobre 2015,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion au classement de la commune de Tournus (Saône-
et-Loire), en date du 17 décembre 2019,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant  que la  conservation  du monument  aux  morts  de  la  commune de  Tournus  (Saône-et-Loire)
présente  au  point  de  vue  de  l’histoire  et  de  l’art un  intérêt  public  en  raison  de  la  remarquable  qualité
architecturale et artistique de la composition de cette œuvre du sculpteur bourguignon Désiré Mathivet, qui
intègre la colonne romaine, élément du patrimoine monumental de la ville, et du caractère emblématique de
son insertion dans l’espace urbain,

arrête :

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, entouré de ses
grilles,  situé place  du Champ-de-Mars  à  Tournus  (Saône-et-Loire),  sur  le  domaine public  non  cadastré,
section AX du cadastre, tel que délimité sur le plan annexé au présent arrêté,  et appartenant à la commune
de  Tournus,  collectivité  locale  inscrite  au  répertoire  national  d’identification  des  entreprises  et  des
établissements sous le numéro SIREN 217 105 436, dont le siège social est situé à l’Hôtel-de-Ville, place de
l’Hôtel-de-Ville à Tournus (Saône-et-Loire).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le  présent arrêté se substitue aux arrêtés d’inscription au titre des monuments historiques du
29 avril 1931 et du 7 avril 2016 susvisés.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Tournus, propriétaire, et, le cas échéant,
à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020
Pour la ministre et par délégation

Le sous-directeur des monuments historiques
et des espaces protégés

 
 

 Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 22 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des
monuments historiques du monument aux morts de Tournus (Saône-et-Loire)

Monument aux morts classé en totalité, entouré de ses grilles (domaine public non cadastré, section 
AX)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
  
 

Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-020

71 Montceau les Mines -monument aux morts

 arrêté classement 

Montceau-les-mines - Monument aux morts - Arrêté de classement au titre des monuments

historiques
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 19 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts de
Montceau-les-Mines (Saône-et-Loire)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 7 avril 2016 portant inscription du monument aux morts, à Montceau-les-Mines (Saône-
et-Loire),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 20 octobre 2015,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil  municipal portant adhésion au classement de la commune de  Montceau-les-
Mines (Saône-et-Loire), en date du 3 octobre 2017,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la conservation du monument aux morts de la commune de Montceau-les-Mines (Saône-et-
Loire) présente au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public, en raison de la remarquable qualité
architecturale et artistique de sa composition, dernière œuvre du sculpteur Antoine Bourdelle, associant à la
commémoration militaire la glorification du travail des mineurs, et du caractère emblématique de son insertion
dans l’espace urbain,

arrête :

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, y compris le
massif maçonné qui l’entoure, situé place communale, le long du quai du Général-De-Gaulle à Montceau-les-
Mines (Saône-et-Loire), sur le domaine public non cadastré, section BD du cadastre, tel que délimité sur le
plan  annexé  au  présent  arrêté, et  appartenant à  la  commune de  Montceau-les-Mines  (Saône-et-Loire),
collectivité locale inscrite au répertoire national d’identification des entreprises et des établissements sous le
numéro SIREN 217 103 068, dont le siège social est situé à l’Hôtel-de-Ville, 18 rue Carnot à Montceau-les-
Mines (Saône-et-Loire).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 7 avril
2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Montceau-les-Mines, propriétaire, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020
Pour la ministre et par délégation

Le sous-directeur des monuments historiques
et des espaces protégés

 
  

Emmanuel ÉTIENNE

DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-09-30-020 - 71 Montceau les Mines -monument aux morts
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Plan annexé à l’arrêté n° 19 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des
monuments historiques du monument aux morts de Montceau-les-Mines (Saône-et-Loire)

Monument aux morts classé en totalité, y compris le massif maçonné qui l’entoure (domaine public 
non cadastré, section BD)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
 

 Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-022

Yonne - Auxerre -  Monument aux morts

Yonne - Auxerre - monuments aux morts - arrêté de classement au titre des monuments historiques
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 17 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts
d’Auxerre (Yonne)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 7 avril 2016 portant inscription du monument aux morts, à Auxerre (Yonne),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 20 octobre 2015,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil  municipal portant adhésion au classement de la commune d’Auxerre (Yonne),
en date du 14 mars 2018,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la conservation  du monument aux morts de la commune d’Auxerre  (Yonne) présente au
point de vue  de l’histoire et de l’art un  intérêt public en raison de la remarquable qualité architecturale et
artistique de sa composition,  œuvre d’une rare inventivité du sculpteur  bourguignon Max Blondat,  et  du
caractère emblématique de son insertion dans l’espace urbain,

arrête :

Article 1er :  Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, avec ses
aménagements urbains comprenant les luminaires, les balustrades et les bancs intégrés, situé au croisement
de la rue du Temple et du boulevard Davout à Auxerre (Yonne), sur le domaine public non cadastré, section
EL du cadastre, tel que délimité sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à la commune d’Auxerre
(Yonne), collectivité locale inscrite au répertoire national d’identification des entreprises et des établissements
sous le numéro SIREN 218 900 249, dont le siège social est situé à l’Hôtel-de-Ville, 14 place de l’hôtel-de-
ville à Auxerre (Yonne).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 7 avril
2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune d’Auxerre, propriétaire, et, le cas échéant,
à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
  
 

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 17 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des
monuments historiques du monument aux morts d’Auxerre (Yonne)

Monument aux morts classé en totalité, avec ses aménagements urbains comprenant les luminaires, 
les balustrades et les bancs intégrés (domaine public non cadastré, section EL)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
 

Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-023

Yonne - Mailly le Château - Monument aux morts - arrêté

classement 

Yonne - Mailly le Château - Monument aux morts - arrêté classement 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 20 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts de
Mailly-le-Château (Yonne)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 1er août 2016 portant inscription du monument aux morts, à Mailly-le-Château (Yonne),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 7 avril 2016,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion au classement de la commune de Mailly-le-Château
(Yonne), en date du 22 septembre 2017,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant  que la conservation  du monument aux morts  de la commune de  Mailly-le-Château (Yonne)
présente au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la remarquable qualité artistique
et de l’originalité de l’iconographie de cette œuvre du sculpteur bourguignon Max Blondat, 

arrête :

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, y compris les
quatre  obus et  la  chaîne qui  l’entourent,  situé à  Mailly-le-Château (Yonne),  situé sur  la parcelle  n°124,
figurant au cadastre section AE, tel que délimité sur le plan annexé au présent arrêté,  et appartenant à la
commune de Mailly-le-Château (Yonne), collectivité locale inscrite au répertoire national d’identification des
entreprises et des établissements sous le numéro SIREN 218 902 385, dont le siège social est situé à la
mairie de Mailly-le-Château, place Saint-Adrien à Mailly-le-Château (Yonne).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le  présent  arrêté  se substitue à  l’arrêté d’inscription au titre  des monuments historiques du
1er août 2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Mailly-le-Château, propriétaire, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 20 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des
monuments historiques du monument aux morts de Mailly-le-Château (Yonne)

*

Monument aux morts classé en totalité, y compris les quatre obus qui en complètent la composition 
(parcelle 124, section AE)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-09-30-024

Yonne - Villeneuve sur Yonne -Monuments aux morts -

Arrêté de classement

Yonne - Villeneuve sur Yonne -Monuments aux morts - Arrêté de classement
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE

Arrêté n° 21 portant classement au titre des monuments historiques du monument aux morts de
Villeneuve-sur-Yonne (Yonne)

La ministre de la culture,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu  l’article  113  de  la  loi  n°  2016-925  du  7  juillet  2016  modifiée  relative  à  la  liberté  de  la  création,  à
l’architecture et au patrimoine,

Vu  le  décret  n°  2009-1393  du  11  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de
l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication,

Vu l'arrêté en date du 1er août 2016 portant inscription au titre des monuments historiques du monument aux
morts, à Villeneuve-sur-Yonne  (Yonne),

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 7 avril 2016,

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 23 janvier 2020,

Vu la délibération du conseil  municipal portant adhésion au classement de la commune de Villeneuve-sur-
Yonne (Yonne), en date du 23 septembre 2017,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la conservation du monument aux morts de la commune de Villeneuve-sur-Yonne (Yonne)
présente au point de vue  de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison de la qualité plastique et de la
rareté  de  l’iconographie  de  cette  œuvre  du  sculpteur  bourguignon  Émile  Peynot,  et  du  caractère
emblématique de son insertion dans l’espace urbain,

arrête :

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques en totalité le monument aux morts, entouré de ses
grilles, situé  avenue  du  général  de  Gaulle  à  Villeneuve-sur-Yonne  (Yonne),  sur  le  domaine  public  non
cadastré,  sections  AE  et  AH  du  cadastre,  tel  que  délimité  sur  le  plan  annexé  au  présent  arrêté,  et
appartenant à la commune de Villeneuve-sur-Yonne (Yonne), collectivité locale inscrite au répertoire national
d’identification des entreprises et des établissements sous le numéro SIREN 218 904 647, dont le siège
social est situé à la mairie de Villeneuve-sur-Yonne, 99 rue Carnot à Villeneuve-sur-Yonne (Yonne).

Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article  2 : Le  présent arrêté  se substitue à l’arrêté  d’inscription au titre  des monuments historiques du
1er août 2016 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de Villeneuve-sur-Yonne, propriétaire, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du ministère de la
culture.

Fait à Paris, le 30 septembre 2020

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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Plan annexé à l’arrêté n° 21 en date du 30 septembre 2020 portant classement au titre des
monuments historiques du monument aux morts de Villeneuve-sur-Yonne (Yonne)

Monument  aux  morts  classé  en  totalité,  entouré  de  ses  grilles  (domaine  public  non  cadastré,
sections AE et AH)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des espaces protégés
 
  

Emmanuel ÉTIENNE
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BFC-2020-12-31-002

Arrêté n°20-743 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Philippe BAYOT, directeur de la direction

régionale et départementale de la cohésion sociale de

Bourgogne-Franche-ComtéArrêté n°20-743 BAG portant délégation de signature à Monsieur Philippe BAYOT, directeur de
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-001

Arrêté n°20-744 BAG portant organisation de la direction

régionale et départementale de la cohésion sociale de la

région Bourgogne-Franche-Comté
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-12-28-002

Arrêté 2020-008 liste des agents sdjes doubs
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-12-23-005

Arrêté 2020-010 liste agents SDJES nièvre
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